
BULLETIN OFFICIEL CANADIEN: MARDI, 3 DtCEMBRE 1918.

MINISTÈRE -DE LA MILICE RECHERCHE
LES PARENTS DE CERTAINS SOLDATS

e miistre e l Miiceet d& la Défense Wste effor, mais sns résutat, de retrouver les prets des

s suivatse Portés sur la liste des tués ou des blessés. Les personnes intéressées qui verront cette liste sont

de commlEuniquer avec le ministre de la Milice, à Ottawa.

P'roche parent.

Tom Morrison .......
Mme Daniel Mo#fl5On...

Mlle Lilian MeKeuzie.---

Grade et nom, Sort du soldat.

,rinudez, Manuel...Tué. 1.10-18. ....

qrrnn, Clifford .... Mort <je b. ?6-8-18..
.oriTon, H ugh Hayfield. Tué. 1410-18 .--
cKesizie, Pinkerton We- Tué3010-17 .. .

<s >e3ter......... Tu . 3-9-........ Tildia 01s05

mr' Samuel J ...... ué. 30-18 ........ Mme Helen

'a .so Fe erck. i .-Trué. 23-9-18 .... Mme L. Wa

Turner. .- ý- ..Mr...

t8on ..........

Parenté.

Père.

Père..
Mère.

sSur.
SSeur..

R.N. ....

d'Ontario a établi onze bureaux d
placement, et la iprovinice de Québe

)YÉS DES5 en a établi trois, conformément au

MUNIIONSdispositions de la Loi de la coordi

'aval a ait arlemen5lt. On a fait> hier, dans le
,avila fitbureaux du ministère du Travail

Ote par la l'ouverture d'une conférence à la

'enregistre- qiuelle asàisteit les représentants de

coicrnntgouveneets proviiaui5lx, dans i
c,,'r4abut d'étendre ces bureaux du gou

lIucfr>fl. vernement à toutes les provinces e
d'aider par 'toua léEs moyens possible

1,,rde l'emploi pour les cvilK de ~yJ traval. ,ue f-igR qit ui reviendront di

DàMPA-

Dernière adresse.

33 'Plaza Lopes A., Punceres, Amé-
re~u Sud.

Se kQué.
43 rue Prince Cambridge, 'Masa, B.

U. A.
20 Première ave, Calgary, Alta.1816 ave Maple, :Superior, Wisconsin,

E.U. A.
Rue Washington, Bangor, Maine, E.

u .A.
361 ave Livingtone, St Paul* Miun.,

E.U. A.

*Sucès de la camupagne de pro-

- Un rapport officiel fait à l'honora-
Sble Arthur Meighen par M. W. W.

u' Graham, qui a été nommé commnis-
a, saire chargé de s'occuper de la

*campagne de la production inten-
8sive dans les réserves de sauvages

(lde l'Ouest, indique que cettýe ceam-
epagnesa obtenu un succès remar-

Sqalet que l'on fait des prépa-
8ratifs pour faire la production sur
8une échelle encore Plus grande dlu-

u rant la prochaine saison.
1 On a établi cýnq fermes de produc-
'tion intensive dans les. réseves de
*l'Ouest et on a labouré, cet automnýje,,
une grande étendue de terre pour la
semencOê Les fermes sont situées
taux endroits suivants:

Nois. Acre.~eCn, Ats, éserve des Pieds-
- Noirs.............0500

Macleod, Alta, réserve du Sang.. f5,O,00~Edenvod, Sak., réev 'sMsCOWpeung ... .» . . .

Ut. SEUL BUREAU POUR
TOUTES LES LIGNES

L.es chemins de fer de l'Etat
mis sous le conti ôle dt s
directeurs du Nord-Cana-'
dien.

Un arrêté en conteil transférant au
ýbureau des directeurs de la compa-
gnie du chemin, de fer Nord4jana-
dien les pouvoirs dévolue au gérant
,général des chemins de fer de l'Etat
-a été approuvé le 20 novembre, coin-
:me suit:
1Attendu que leministre des Chemins

de fer et canaux représente qu'en vertu
des dispositions de la loi du ministère
des Chemins de fer et Canaux, chapitre
36 des Statuts révisés du Canada, r'ad-
ministration. charge et direction de tous
les chemins de fer de l'Etat est dévolue
au ministre des Chemins de fer et Ca-
naux et que, par l'artile 49 de la loi
des chemins de fer de l'Etat, chapitre 36
des statuts revisée; du Canada, le Gou-
verneur général en conseil est autorisé'
à. faire tels règlements qu'il jugera né-
cessaires, entre autres, à, l'administra-
tion de tous ou d'aucun des chemins de
fer de VL'tat;

Et attendu que le-dit ministre reprê-
sent6, de plus qu'en vue d'atteindre un
maximum d'économie et d'efficacité dans
le fonctionnement des chemins de fer
de l'Etat et du réseau du Nbrd-Cana-
d'en, il serait désirable d'avoir un bu-
reau d'administration des chemins de
fer du gouvernement canadien formé
des Personnes qui constituent le bureau
des directeurs de la comnpagnie du che-
min de fer, Nord-Ceasdien;-

BLs conséquence, Il plaît & son Excel-
lence le Gouverneur général, Par. et de
l'avis et consentement du Conseil privé
du roi pour le Canada, d'ordonner que
l'arrété en conseil du 6 juin 1917 (C.P.
1529), Par lequel M c. A. Hayes fut
nommé gérant générai des lignes de
l'est et M. F, P. Brady, gérant général
des lignes de l'ouest des chemins de fer
du gouvernement canadien, soit et ledit
arrêté et par les présentes ressix4dé;

Et Il Plait en ou~tre à Son Excellence
le Giouverneur général en conseil d'or-


